
Comment s'appliquent les seuils d'effectifs lors du premier
franchissement ?

Réponse courte

Lors du premier franchissement d'un seuil d'effectifs, les nouvelles obligations ne s'appliquent pas immédiatement.

L'employeur dispose d'un délai de mise en conformité qui varie selon l'obligation concernée. La désignation d'une

délégation du personnel est obligatoire dès que l'entreprise atteint 15 salariés de manière stable, le comité mixte à

partir de 150 salariés, et la représentation au conseil d'administration à partir de 1 000 salariés.

Les frontaliers en télétravail sont comptabilisés intégralement dans l'effectif de l'entité luxembourgeoise, quel que soit

leur taux de télétravail, ce qui peut déclencher le franchissement d'un seuil lors de nouvelles embauches.

L'employeur doit anticiper ces franchissements et préparer la mise en conformité, notamment en organisant les

élections sociales dans les délais requis.

Définition

Le franchissement de seuil d'effectifs désigne le moment où l'entreprise atteint un niveau de personnel

entraînant de nouvelles obligations légales. Au Luxembourg, les seuils principaux sont fixés à 15 salariés

(délégation du personnel), 150 salariés (comité mixte) et 1 000 salariés (représentation des salariés au conseil

d'administration). Le calcul prend en compte tous les salariés sous contrat luxembourgeois.

Conditions d’exercice

Les obligations varient selon le seuil franchi.

Seuil Obligation Délai de mise en conformité

15 salariés Délégation du personnel Prochaines élections sociales

150 salariés Comité mixte d'entreprise Dans les 3 mois

Licenciement collectif Plan social obligatoire Application immédiate

Stabilité Maintien du seuil sur 12 mois Condition de déclenchement

Modalités pratiques

L'employeur anticipe et gère le franchissement de seuil.
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Élément Détail

Suivi des effectifs Décompte mensuel incluant les frontaliers

Anticipation Planifier les nouvelles obligations avant le franchissement

Communication Informer les salariés des nouvelles instances

Budget Prévoir les coûts liés aux nouvelles obligations

Conseil Consulter un juriste en droit social luxembourgeois

Pratiques et recommandations

Suivre mensuellement l'évolution des effectifs en incluant les frontaliers en télétravail, pour anticiper le

franchissement des seuils légaux.

Préparer la mise en conformité avant le franchissement effectif du seuil, en particulier pour l'organisation des

élections de la délégation du personnel.

Intégrer les frontaliers en télétravail dans le calcul des effectifs quelle que soit leur proportion de télétravail, car le

lieu de travail n'affecte pas le décompte.

Consulter l'ITM en cas de doute sur le calcul des effectifs ou sur les modalités de mise en conformité après un

franchissement de seuil.

Cadre juridique

Le cadre juridique applicable repose sur les textes suivants.

Référence Objet

Art. L.414-1 du Code du travail Seuil de 15 salariés (délégation du personnel)

Art. L.421-1 du Code du travail Seuil de 150 salariés (comité mixte)

Art. L.161-2 du Code du travail Règles de calcul des effectifs

Art. L.166-1 du Code du travail Plan social et licenciement collectif

Le franchissement de seuil à la baisse (passage en dessous du seuil) n'entraîne pas la suppression immédiate des instances en

place. La délégation du personnel reste en fonction jusqu'à l'échéance de son mandat. Cette asymétrie protège la représentation des

salariés contre les fluctuations d'effectifs.
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https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_421-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_161-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_166-1


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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